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Prêt entre particulier valable pour le Tribunal
pour crédit ?

Par nicomed91, le 04/11/2014 à 22:35

Bonjour

Est ce que le tribunal prend en compte le même statut juridique du prêt entre particulier
comme le crédit bancaire ?

info : attestation "prêt entre particuliers " fait et signé entre deux particuliers 

merci
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